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Révision prestation compensatoire

Par NicoleS, le 30/01/2022 à 16:27

Bonjour

Lors de mon divorce, je gagnais bien ma vie, mon ex époux ne travaillait pas.

Le jugement de divorce a établi que je doive verser une prestation compensatoire à Mr.
Depuis, Mr travaille et je gagne moins de la moitié de ce que je gagnait au moment du divorce.

Comment puis je faire réviser, voir annuler, cette prestation compensatoire, qui représente
actuellement le quart de mon salaire...?

Dans l'attente,

Cordialement

Nicole

Par Marck.ESP, le 30/01/2022 à 17:20

Bonjour
Vous pouvez demander une révision au JAF.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R15764
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